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Vu le décret du 30 d~cembre 1912 sùr 'ie régime financier 
d~s colonies; 

Vu le décret du 22 août 1933 portant approbation des ·bud· 
gets du Togo pour l'exercice 1933; . . 

Vu 'l'arrêté nO 615 du 27 octobre 1933) portant ouverture 
de crédits supplémentaires et annulation de crédits au budget
l<;>cal; . 

Vu la dépêche ministérielle nO 9 du 16 mars 1934-; 

Le conseil œadministration entendu; , 
Sous réserve d'approbation ultérieure pat décret; 

ARRETE .: 

ARTICLE PREMIER. L'arrêté no 675 du 27 oelo· 
bre 1933 susvisé est rapporté. 

ART. 2. - Sont ouverts au budget local du Togo, 
exercice 1933, les crédits supplém~ntaires suivants: 

'<!.. • 
, , ! - Dépenses ordinaires 

CHAPITRE 

DETTES EXIGIBLES 

Art. 5. - Dépenses d'e;;ercices clos 

CHAPITRE Il 

C~ARIAT DE LA RÉPUBLIQUE 

Art. 1er. - Commissaire de l~ Républiqu·e 

, 
'II Dépenses extraordinalres 

CHAPITRE· XX 

DÉPENSES EXTRAORDINAIREs• 
Art. 2. Trllvaa.r. publics 

.§ 2. - Construction et aménagement de 
routes et porfts . . . .... ..:. . . 

.le .)~~, . ,,' . - .•~~. 
Art. 10. _. (Nouveau):":';':' CeJlHI'IPlI!ijm 

.forfaitaire du TerritGlf~ pour.. fes'ari~fei: 
1926 à 1932 aux.déPenses de' relève dés 
officiers liu se~viê';;~iïe santé... . 

.;: . . .. ',,' " :,." . -..:: 
Art. 11. -'-co (NGjlWall). -, Frais acces:(: 

. ·soires et dé frarisp011'dù· riiatérie1 livré 
..SII,f prestations <alle'rnafrdes : . . 

871.000 

30.qOO 

901.000 

160.000 

\';11>1.000 
,.-~.:, 

.~ . 
440.000 

.. ART. 3. Les crédits supplémentaires 'ouverts à 
la' section première « dépenses ordinaires)I seront 
gages par \ln prélèvement de 901.000 frs, sur la 
caisse de réserve dù Territoire à inscrire en recette au 
chapitre, VII, :lIrtic1e 3 du budget local, exercice 1933: 

Les crédits .supplémentaires ouverts à la section 
deuxième« 'I:!épenses extraordinaires » seront gagés 
d'une· part, par les annulations de crédits suivants 
dans les proportions indiquées d.après: 

CHA~TRE XX 

DÉPENSES EXTRAORDINAIRES 


'Art. 2. Route Blitta .. Sokodé 75,000 


Art. 4. - DépellSes de mise en valeur 


D'aulé part, par un prélèvement de. 714.000,frs. 
sur la. caisse de réserve du Territoire· à inscrire en 
recettes au c'hapitre IX du budget local, exercice 1933 .. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregist'ré;.:om
muniqué et publié partout où besoin sera. 
~'$' . , 


L~mé, le 21 avril 1934. 

•

L. PËTRE. 
.' 

Régl~nI.nlalion d. l'allribulion de l'indenlnité de':d5....·'t 

ARRETE No 454 promulguant (/Il Togo le décret da 
19 juUlet 1934; réglelllenlani l'attribution de l'indem
nité de ZOIl.e". 

LE ·OÔUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER OE. LA LtmoN D'HONNeUR! 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépubIique au Togo; 

Vu le décret du 19 juillet 1934, réglementant l'attribution 
de l'indemnité de zone; 

ARRETE: 

AI<TlCLE UNIQUE. - Est promulgué dans le terri 
toire d~ Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 19 jumet 1934, réglementant l'attribution 
de l'indemnité de zone . 

Lomé, le 21 aoilt 1934. 

BOUROINE. 

LE PRÉSIl;i.ENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport ·du ministre des colonies; 
Vu l'article 127 B de la loi de finances du 13 juillet 1911; 
Vu I~article 93 du décret du 2 mars 1910 modifié par le 

décret du Il septembre 1920 sur la solde et les accessoires du 
personnel: colomal; 

l 
'· 'Vu 'le décret du 11' septembre 1920 fixant le régime de la 

.solde et des accessoires d!J. p~rsonnel des cadres locaux dês 
colonies; 

§ 2. Achat de semences d'arachides 
§ 3. Colonisation Cabraise: . .• '. 

Art. 5. - Dépenses d' (lssllùlissemtmt 

§ 2.' - Assainissement de la lagune 

Art. 6. Lignes télégraphiques. 

80.000 

50.000 

5!lJ;OOO 

270.000 



• • 

Vu les décretS des U seplembr" et 31 octobre 1931, modi
fiant les disposHbns de l'article 93jdu décret du 2 mars 1910 
sur la solde et les accessoires du personneJ colonial"; 

Vu le décret du 4 avril 1934 relatjf aux règles d~~ cumul 

'f'n matière d~ traitements; 


.. ARTICLE, ~~~\I1~~' --; Les d~c:'ets des 24 s;;ptembrc 
t931 et }l;.actobre 1931 SUSVlses sont abroges, " 

L'artic1~: 9:f du décret du 2 mars 1910 modifIé par l' 
le décret du 11 septembre 1920 cst abrogé et remplacé 
par les dispositions suivantes: ,, 

Art. 93, - L - L'indemnité de zone est une alloca- 1','[ 

tion accordée à titre exceptionnel et dettinée à dé dom
!i 

mager, au OQurs de leur présence effective outre-mer, l, 

les fonctionnaires, employés 'ou agents, enlret'enùs sur ii 
les budgets généraux, locaux ou spéciaux des colonies, 
pays de protectorat ou territoires sous màndat relevant 
du ministère des colonies, à quelque cadre qu'ils appar
tien'nent, soit des risques climatériques spéciaux à cer
ttlines régiolls ou localités, soit des dépenses sl'Pplé- '1 
mentaires occasionnées par J'augmentation momenta- !' 
née du prix 'des denrées ou des loyers par suite de l' 

, rassemblements extraordinaires sur un même point, ou :,11 

de la chertt exceptionnelle de~ vivres dans certaines 
régi.ons insuffisamment pourvues de ressources" 1,1 

Il.- L'indemnité <le zone doit être réduite dims Il'', 

une certaine' proportion lorsque le fonctionnaire reçoit 
le lège'ment mi les vivres en nature. Elle peut même 1: 

~ , être entièrement supprimée si l'intéressé est logé et 1"1 
nourri gratuitement. ' 

Toutefois, celte disposition ne saUf/lit s'appliquer il, 
dans le cas où l'indemnité de ZOne est uniquement '!! 

. fondée .ê.ur l'insalubrité. "1 
Elle est acquise également pour les journées de pré- 1 

sence effective dans la localité ou région" donnant 
droit à l'allocation. 

Elle n'est pas due pendant la durée du séjour à 
l'h6pltal à moins que lJ famille du fonctionnaire il 
n'habite avec lui dans la colonie, 

Elle est payée à terme échu dans les mêmes condi

tions que ,le traiteme!1t proprement dit: Elle n'est pas 


, réductible en même temps que celui-éi, mais clic cesse 
d'être allouée quand le fonctionnaire n'a droit à aucun 
traitement. . 

Ill. Les gouverneurs généraux, gouverneurs, chefs 
de colonie ou de territoire, détel'minent par anêtés 
rendus en ,conseil sous la forme d'une réglementation 
générale applicable à l'ensemble du personnel :inté- ,II 
ressé, le mode et les conditions de concession de cette "I!! 
allocation: 

Les tarifs en 'sonffixés pour une année au f!1aximum 

sans préjudice des modificatiol1s qu'ils 'pourFaient subir 

durant cette période après avis d'une commission 

locale comprenant des repré,sentant$ du 'personnel. 


Les" arrêtés visés· au début du ptésent paragr~phe. 


réglementent cette représentation et fixent la composi," 

tion de la commission locale précitée, ' 


• 


"IV., - Les àrrêtés locaux déterminant le mode et 

"conditions de concession de l'indemnité de zone et 

ceux fixant pour Une année les tarifs de cette alloca

tion, ne sont exécutoires qu'après avoir reçu l'approba
tion du ministre des colonies. " 


V. ;- Dans k .cas où à l'expiration de la périod~,," 
d'un an' l'indemnité ne, serait renouvelée, elle prend} 
fin .de plein droit. 

Un autre arrêté soumis à l'approbation ministérielle 

peut seul én autoriser le maintien ou la modification 

SOl1S l'es ,mêmes réserves" 


VI. - L'alinéa 2 de l'article ~ du décret du 12 juin 
1911 libellé « indemnité de résidence et de cherté de 
vivres », est abrogé à l'égard des fonctionnaires, em
ployés et agents, à quelque cadre qu'il~ appartiennent, 
et rémunérés sur les budgets généraux, locaux et sp"::"
èiaux' des colonies, pays de protectorat" ou terdtoires 
sous mandat. 

VIL - Toutes indemnités 'àyant pour objet de 
dédommager les fonctionnaires, employés ou agents, 
à quelque cadre qu'ils appartiennent, de la che,rté 
exceptionnelle de la vie, ou des risques climatériques. 
spéciaux et créées sous des appellations divcrro, <Al"\! 

supprimées et ne peuvent désormais être accordées que 
sous la dénomination d'indemnité de zone et dans les 
fonnes prescrites ci-dessus" ',' 

ART" 2. Sont abrogées toutes·'.,sitions an!'é
ri~res tra.ilant des matières qui font l'objd du pré

se"t décret. 


AI{T" 3. ,- Le ministre des colonies est dlargé de. 

l'exécution du présent décret. 


Fait à Raris, le 19 juillet 1934. \ 

ALBERT J..EBRUN" 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 
Pie.rre LAVAL. 

" 

Appl;cw\ion de I:accord franco-allemand 
sur lei payem'enls eommerçia:ux. 

ARRETE No 465 promalgamzl 'fla Togo ledécrd du 
28 {l'fllet 1934, relatif à l'app!icaiÙ)Il" de l'accord 
frllnco-fl[[emmui sur les payements commerciaux" . " 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LimON D'HONNEUR, 

, . COMMISSAIRE DE "LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant. les attributions 
.et les pouvQirs du Commjssaire de la, République -au Togo: 

Vu le décret du 28J'uillet 1934, relatif à l'application de 
l,~~ccord franco-alleman sur les payemènts commerciau:;:;. 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. Est promulgué dans le terri
toire du "Togo placé sous le mandat cJ., la Fran'ce, le 


